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L'iptallation frigorifique

pour la patinoire artificielle en plein air

de Bâle.
La partie essentielle de toute patinoire artificielle,

qu'elle soit installée en plein air ou couverte, est toujours
l'installation frigorifique. C'est de son système, de ses

dimensions et de son exécution que dépend en grande

partie le succès de l'entreprise. Lors de l'établissement
des projets de la nouvelle patinoire de Bâle, la plus grande

piste de ce genre en Suisse (fig. 1), les initiateurs
confièrent la solution de ces questions à la maison Sulzer, de

Winterthur, dont ils connaissaient l'expérience dans la

branche frigorifique en général et la tradition de n'ac-

cepter de travaux de telle importance qu'après les avoir
étudiés sous tous leurs aspects.

Les ingénieurs chargés de cette étude ne se contenté-
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rig. Patinoire artificielle, en plein air, de la ville de Bâle, équipée d'une
installation frigorifique Sulzer comportant deux compresseurs d'ammoniaqu

de 500 000 frig/h chacun.

rent pas des considérations courantes, mais tinrent à les

compléter par l'étude des résultats obtenus avec des

pistes créées à des dates diverses et plus particulièrement
avec des installations modernes surgies pendant la
période de prospérité industrielle aux Etats-Unis et au
Canada, patrie du hockey sur glace. Un examen consciencieux

des avantages et des inconvénients des divers
systèmes amena la maison Sulzer à adopter certains procédés

entièrement nouveaux, qui marquent un progrès
considérable par rapport à ce qui avait été fait jusqu'alors.

Se basant sur le fait qu'une patinoire artificielle ne

doit généralement fonctionner qu'en hiver, on en calculait

jusqu'à présent l'installation frigorifique en supposant

qu'elle ne travaillerait guère qu'avec un écart
relativement faible entre les températures d'évaporation et

de liquéfaction de l'agent frigorifique. Or, au début et à

la fin de chaque saison, notamment par les journées de

soleil ou lors de manifestations sportives importantes, la
demande de froid subit un accroissement
considérable. Pour y répondre, il est

indispensable de pouvoir accumuler suffisamment
de froid pendant la nuit en prévision ot grand
effort à fournir au courant de la journée. Il
faut utiliser pour cela de la saumure aussi

froide que possible, c'est-à-dire faire marcher
l'installation à une température très basse

d'évaporation. Précisément à la même époque

l'air, et par conséquent l'eau, étant
relativement chauds, la liquéfaction de l'ammoniaque

se fait à température élevée. On voit
donc que l'hypothèse de la marche à faible
écart entre les températures d'évaporation et
de liquéfaction est erronée.

Ces périodes d'avant et d'arrière-saison, où
l'installation frigorifique fonctionne presque
sans relâche, sont précisément celles qui
jouent un rôle prépondérant dans le budget
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